
 

FORMATION SSIAP 1 
Agent de Sécurité Incendie et d’Assistance à Personnes 

 

L’objectif : 
 
Acquérir les connaissances théoriques et pratiques nécessaires pour occuper la 
fonction d'agent des services de sécurité incendie et d'assistance à personnes.  
 
Le Programme : 
 
1ère partie : Le feu et ses conséquences 20h00  
 
- Connaître le comportement du feu et son action sur l’établissement  
 
2ème partie : Sécurité incendie 10h00  
 
- Connaître les principes de la réglementation incendie dans les ERP et les IGH  
 
3ème partie : Installations techniques 20h00  
 
- Connaître les installations techniques sur lesquelles il est susceptible d’intervenir  
- Effectuer l’entretien de base des principaux matériels de sécurité incendie  
 
4ème partie : Rôles et missions des agents de sécurité incendie 10h00  
 
- Connaître les limites de son action  
- Effectuer l’extinction des feux naissants  
 
5ème partie : Concrétisation des acquis 10h00  
 
- Visites applicatives de 2 ERP du 1er groupe  
- Mises en situation d’intervention Contrôle des connaissances  
 
Prérequis : 
 
* Aptitude médicale de moins de 3 mois  
* Evaluation de la capacité à retranscrire des anomalies sur une main courante  
* PSC 1 ou SST de moins de deux ans  
 
 



 
 
La durée : 
 
70 heures (hors examen et temps de déplacement)  
 
Validation : 
 
Diplôme de qualification "AGENT DE SERVICE DE SECURITE INCENDIE ET 
D'ASSISTANCE A PERSONNES" (SSIAP1) dans les conditions prévues par l'Arrêté du 2 
mai 2005.  
 
Le nombre de candidats : 
 
12 stagiaires maximum  
 
L’intervenant : 
 
Moniteur SSIAP  
 
Moyens pédagogiques et techniques : 
 
Accueil des stagiaires dans une salle dédiée à la formation.  
Documents supports de formation projetés.  
Exposés théoriques  
Etude de cas concrets  
Livrets SSIAP 1 remis à chaque stagiaire  
Matériel pédagogique pour la pratique : système de sécurité incendie pédagogique, 
extincteurs à eau pulvérisée, à CO2 et à poudre  
 
Dispositif de suivi de l'exécution de d'évaluation des résultats de la formation : 
 
Feuilles de présence.  
Questions orales QCM avec logiciel et télécommandes QUIZZBOX  
Mises en situation  
Formulaires d'évaluation de la formation  
Epreuve écrite : QCM de 20 questions 30 min  
Epreuve pratique : Ronde avec anomalies et sinistre 15 min / stagiaire 
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